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28 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Colonne de la Croix-Rouge de la Section genevoise de la
Croix-Rouge

Rapport presente a M. le Colonel Bohny, medeein en chef de la Croix-
Rouge suisse

par M. Maurice Dunant, vice-president

La Section genevoise dc la Croix-Rouge
suisse vicnt de rdaliser la creation d'une
colonne de transport, soit:

COLONNE
DE LA CROIX-ROUGE

aprhs avoir nttcndu pendant onze mois la

livraison des uniformes et l'dquipement
dos homines.

Cost le 10 mars 1916 quo les bases

dc cette « Colonne furent (itablies par la
«Commission du materiel » composde de:
MM. le Dr Wartniann-Perrot, D1' J. Keser,
I)r Rend Koenig, Dr G. Sordct et Dunant,
vice-prdsidcnt du Comitd. — Dans la suite,
MM. Sordct et Dunant continudrent seuls

ii s'occuper de la formation dc cette
colonne.

Le Ddpartement militaire du canton de

Gendve procura les noms des homines des

services compldmentaires du landsturm non
armd auxquels un appel fut lancd, par
l'entremise de la presse, pour les invitee
ii s'enroler comme soldats sanitaires. Les
adhdsions furent peu nombreuses pendant
les deux premiers mois, malgrd une sdance

avec projections, des plus engageantcs, qui
out lieu le 2 juin.

Dfes les premiers jours de septcmbre,
un nouvcl appel fut lancd, et gräce ä la

perspective de participcr an service des

trains de grands blessds en gare de Geneve,
le chiffre de 50 inscriptions fut bientot
attcint.

L'effectif de la colonne de la Croix-
Rouge genevoise est actucllement de sept

sous-officiers, dont un sergent-major, et
40 hommes.

Le capitaine medeein Pierre Bolle, ocu-
liste, fut ddsignd, par le Comitd de la
Section genevoise, comme chef-instructeur,

avec, comme remplagant, M. le premier-
lieutenant pharmacien Fink. Cos deux
nominations furent ratifides par M. le

colonel Bohny et par M. le colonel Hauser,
mddeein en chef de l'armde suisse.

Tout dernierement, M. le lieutenant
mddeein Mdgevand fut invitd ä collaborer
ii l'instruetion des soldats sanitaires pour
remplaccr an besoin l'un des deux officiers-
instructeurs.

Uu membre du Comite de la Societd

militaire sanitaire, M. Burillon, fut ddsignd

comme chef de la colonne avec le grade
de sergent-major.

Le 18 decembre dernier, nos hommes,

impatients de s'exercer, parent toucher

une partie de leur equipement, soit: une

tuniquc, un pantalon, line casquette, un
ceinturon ct uu sabre-scie.

Des exercices furent commcncds le dernier

dimanehe de ddcembre et tous les

dimanches matins du mois de janvier, dans

la cour de la caserne, pour profiter de la

complaisance et dc la grande expdrienee
de l'adjudant Jaiger, instructeur des troupes
sanitaires. Nos hommes ont appris trds

rapidement ä se servir du brancard d'or-
donnance (systdme "Weber). Quand le froid
n'etait pas trop vif, les elements de 1'dcole

du soldat et de l'ecole de section leur
furent enseignds. Des capotes de la reserve
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territoriale lour fux-eut livrees par Farsenal

de Geneve le 28 janvier dernier, ainsi que
le havre-sac, la gourde, lc sac it pain, le

bonnet de police et le sachet de propretö;
quant a la seconde paire de pantalons, la

Croix-Rouge suissc ne pent les livrer
inaintenant.

Le Comity do la Section gcncvoise de

la Croix-Rouge, sous lc patronage duquel
est placöe la «Colonne», a döcidö, dans

sa dernihre stance, d'allouer aux soldats

sanitaires une solde de 50 cts. par demi-

journöe d'exercice pratique et de 1 fr. pour
les exercices d'une journöe entihre; en

outre, les hommes habitant hors de la ville
seront döfrayös des frais de transport
(chemin de fer et tram), mais par contre
il sera fait unc retenuc de solde ä ceux

qui manqueront un on plusicurs exercices

sans excuse valablc.
Pendant la mauvaise saison, AHM. les

oft'iciers-instrueteurs, secondös par AI. le

lieut.-colonel D1' G. Sordet, membre du
Comite, donneront deux fois par semaine
dans une Salle de l'Ecole de mödecine un

enseignement special thöorique et pratique
sur les notions essentielles nöcessaircs aux
soldats sanitaires. En outre, un cours de

pansement sera donnö, une fois par semaine,
le soil-, dans une des Salles dc FUniversite,
mise aimablement a disposition par le

Departement de ^instruction publique du

canton de Genhve.

Le Comite de la Section genevoise de

la Croix-Rouge saisit cette occasion pour
remercier MM. les officiers ainsi que tous
les hommes qui se sont volontairement •

enröles dans la «Colonne de la Croix-
Rouge». II ne doute pas que le zfele dont
ils out fait prouve se maintiendra, m&nic

aprhs la guerre, pour Fhonneur du canton
de Genfcvc.

Nos internes

Commc e'est un pcu si la Croix-Rouge
que quelques milliers de combattants blesses

ou malades doivent d'etre les hötes de

la Suisse, nous voulons un pen parier d'eux.
En effet, Finitiative de cet interuement a
6te prise par le Comitö international de

Genfcve, d'accord avec le Conseil föderal

suisse, au döbut de 1915. Emu de pitie
par tant de souffrances, S. S. le pape Bc-
noit XV a pröconisö it son tour l'interne-
rnent en pays neutre de ceux qui pour-
raient recouvrer ainsi leur sante chance-
lantc.

Lentement cette idee gönöreuse fit son

chemin, et fut agreee par les belligörants,
de sortc qu'en döcembre 1915, il fut decidö
de faire un cssai en internant en Suisse

les prisonniers tuberculeux dc France et
d'Allemagne. Le premier convoi nous ar-
riva en fövrier 1916; dhs lors, ä la suite
de rösultats heureux, les arrivöes sc sont
succödees tous les deux mois environ, par-
fois avec des retards, avcc des ä-coups,
avec des mesures restrictives dues A la
mefiance ou au manque de bonne volonte
des Etats belligörants.

Au döbut il avait ötö prövu que pour
un Allemand qui viendrait de France en

Suisse, FAllemagne laisserait sortir un
Francais. Bientöt cependant cette mesure
arbitrairc (parcequ'il y a beaueoup plus
de Franyais prisonniers en Allemagne

que d'Allemands en France) ne fut plus
mise en pratique, et l'on ötablit des catö-
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